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Décret présidentiel du 22 Safar 1426 correspondant au
2 avril 2005 mettant fin aux fonctions d’un
sous-directeur au ministère de l’éducation
nationale.

————

Par décret présidentiel du 22 Safar 1426 correspondant
au 2 avril 2005, il est  mis fin aux fonctions de
sous-directeur de la comptabilité au ministère de
l’éducation nationale, exercées par M. Saad Remadna,
appelé à exercer une autre fonction.

————★ ————

Décret présidentiel du 22 Safar 1426 correspondant au
2 avril 2005 mettant fin à des fonctions au titre
du ministère des travaux publics.

————

Par décret présidentiel du 22 Safar 1426 correspondant
au 2 avril 2005, il est  mis fin, au titre du ministère des
travaux publics, aux fonctions suivantes exercées par
MM. :

A. - Administration centrale :

1 – Omar Benguendouz, chargé d’études et de synthèse,
admis à la retraite.

2 – Benyoucef Mokeddem, directeur des affaires
juridiques et du contentieux.

3 – Chouki Mesbah, sous-directeur de la
réglementation.

B. - Services extérieurs :

4 – Kada Okaben, directeur des travaux publics à la
wilaya de Djelfa, appelé à exercer une autre fonction.

5 – Mouldi Bouziane, directeur des travaux publics à la
wilaya de Souk Ahras.

6 – Mohamed Kirouane, directeur des travaux publics à
la wilaya de Bordj Bou Arréridj, appelé à exercer une
autre fonction.

7 – Nacer-Eddine Boudiaf, directeur des travaux publics
à la wilaya de Tindouf, appelé à exercer une autre
fonction.

C. - Etablissements sous tutelle :

8 – Youcef Boudaba, directeur général de l’organisme
national de contrôle technique des travaux publics
“CTTP”, appelé à exercer une autre fonction.

————★ ————

Décret présidentiel du 22 Safar 1426 correspondant au
2 avril 2005 mettant fin à des fonctions au titre
du ministère du travail et de la sécurité sociale.

————

Par décret présidentiel du 22 Safar 1426 correspondant
au 2 avril 2005, il est  mis fin au titre du ministère du
travail et de la sécurité sociale, aux fonctions suivantes
exercées par Mme et MM. :

A. - Administration centrale :

1 – Mohamed Djeghdjegh, chargé d’études et de
synthèse au cabinet de l’ex-ministre du travail et de la
protection sociale, à compter du 12 novembre 2002,
appelé à exercer une autre fonction.

2 – Fatma Zohra Adour, directrice de l’administration
des moyens, appelée à exercer une autre fonction.

3 – Ahmed Bourbia, directeur de l’organisation et de la
formation à l’inspection générale du travail, appelé à
exercer une autre fonction.

4 – Boufatah Targui, sous-directeur de l’administration
des moyens à l’inspection générale du travail, appelé à
exercer une autre fonction.

B. - Etablissements sous tutelle :

5 – Mahrez Aït Belkacem, directeur général de la
caisse  nationale d’assurance chômage, à compter du
13 septembre 2004.

————★ ————

Décret présidentiel du 22 Safar 1426 correspondant au
2 avril 2005 portant nomination au titre de la
Présidence de la République.

————

Par décret présidentiel du 22 Safar 1426 correspondant
au 2 avril 2005 sont nommés, au titre de la Présidence de
la République, Mmes et MM. :

A. - Haut conseil islamique :

1 – Azeddine Sahli, directeur des moyens.

B. - Conseil supérieur de la langue arabe :

2 – Lhacène Bahloul, directeur d’études.

3 – Mohamed Tayeb Si Bachir, chargé d’études et de
synthèse.

4 – Saâd Remadna, directeur de l’administration et des
moyens.

5 – Saliha Dridi épouse Mostefaï, sous-directrice du
personnel et des moyens généraux.

6 – Linda Bouchiha, sous-directrice du budget et de la
comptabilité.

7 – Messaouda Sebata, chef d’études.

8 – Abdelmadjid Bendaoud, chef d’études.

C. - Institut national d’études de stratégie globale :

9 – Saïd Chikh, chef de département de recherche sur
les stratégies de développement économique et social,
l’évolution des institutions politiques et la transformation
des systèmes institutionnels.

10 – Mustapha Dridi, chargé d’études et de recherche.

11 – Nadia Asselah, chef de service du traitement de la
presse et des périodiques.

12 – Zakia Bensemmane, épouse Boumghar, chef de
service des fonds documentaires.

13 – Hayat Naïli épouse Imansouren, chef de service de
traduction et d’interprétariat.

14 – Cherifa Ouitis épouse Necib, chef de service
exploitation.


